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AMENDEMENT

présente par
M. Brugerolles, M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon,
Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu,
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou

ARTICLE ADDITIONNEL
APRES L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:
Le Gouvernement remet au Parlement, tous les deux ans, un rapport évaluant le déploiement des
infrastructures de recharges électriques rapides dans les territoires de montagne, leur accessibilité et
leur tarification. »

EXPOSE SOMMAIRE

Le suivi régulier du déploiement des infrastructures de recharges électriques rapides est nécessaire
pour garantir 1’efficacité des politiques publiques dans les territoires de montagne.
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